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Agenda

11 août 2001 : Des feux dans les Alpes

Feux de protestation formant une chaîne de lumière dans toutes les Alpes. Tous les activistes sont appelés à allumer eux-mêmes dans leurs régions des feux d’avertissement contre la destruction de l’environnement dans les Alpes.

Infos auprès du secrétariat ITE ou auprès de CIPRA Suisse, Reto Solèr, cipra@mountainwilderness.ch

22 septembre 2001 : Journée d’action sans voitures en Europe

L’association MoA (Mobil ohne Auto) appelle toutes les personnes et organisations intéressées à soutenir la journée d’action sans voitures et à annoncer des actions.

Infos : MoA, UMKEHR, info@umkehr.de, http://mobilohneauto.de
6 octobre 2001 : journée d’action ITE :

NON au doublement du trafic

NON au retour des camions au Mont Blanc – OUI à moins de camions dans les Alpes
Non au retour des camions au Mont Blanc ! – une lutte explosive à caractère de modèle.

Journée internationale d’action pour un transport de marchandises écologique dans les Alpes, les Pyrénées et les Vosges. Grande action de solidarité dans la vallée française de la Maurienne. Participez !

Infos auprès du secrétariat de l’ITE

21/22 novembre 2001 : Congrès suisse pour un développement durable au niveau local

Points principaux : partenariats entre les pouvoirs publics et l’économie, combiner action économique locale avec responsabilité mondiale, trucs et astuces pour un Agenda 21 couronné de succès.

Infos : Schweizerische Gesellschaft für Umweltschutz info@sgu.org
INFORMATIONS

Allemagne : Mettre sur les rails l’avalanche de trafic est-ouest

L’association pour la protection de la nature, Bund Naturschutz, essaie de promouvoir le ferroutage pour le transport de marchandises est-ouest entre la Bavière et la République tchèque. Avant de procéder comme prévu à la construction de nouvelles autoroutes, les deux voies ferroviaires non électrifiées déjà existantes devront enfin être modernisées et aménagées. Dans le cadre de l’élargissement vers l’est de l’Union Européenne, le rail doit avoir la priorité, même sur les réseaux TEN et TINA.

Infos : Bund Naturschutz, Richard Mergner, richard.mergner@bund.net
Allemagne : le BUND veut améliorer le projet de loi relatif au RPLP

Le ministère fédéral du transport, de la construction et du logement a présenté un premier projet de taxe des poids lourds selon leur puissance, intitulé « Autobahnmautgebührengesetz für schwere Nutzfahrzeuge (ABMGG) ». L’association écologiste BUND (Bund für Umwelt und Naturschutz Deutschland) a critiqué dans le rapport sa limitation aux seules autoroutes, son seuil de 12 tonnes pour la taxe et son absence d’explications justifiant et encourageant le ferroutage.

Infos : BN, Richard Mergner, richard.mergner@bund.net ou BUND, Tilman Heuser, tilmann.heuser@bund.net.

UE / Autriche : Livre blanc de l’UE retardé, clause éco-points de 108% conservée, quelle est la suite ?

La publication du livre blanc de l’Union Européenne est au moins retardée jusqu’au mois de septembre. Entre temps, la commission des transports du Parlement Européen a rejeté le plan de la Commission Européenne visant à enlever du contrat de transit l’importante clause des 108%. De plus, le service juridique du Parlement Européen a exprimé de sérieux doutes quant à la validité juridique du contrat proposé par la Commission. On ne sait toujours pas bien ce qui se passera en Autriche lorsque le contrat de transit arrivera à expiration fin 2003. Si les directives de l’Union Européenne relatives à l’instauration d’un péage poids lourds pour toute l’Europe tardent à entrer en vigueur, on court le risque d’absence de contrat pendant plusieurs années. Durant cette période, les camions pourraient librement rouler dans les Alpes.

Infos : ITE, Renate Zauner, ugatza@gmx.net

Autriche : Accident impliquant un camion dans le Tunnel des Tauern

Le 10 juillet dernier, dans le tunnel des Tauern, s’est produit un accident de poids lourd. Cela montre une fois de plus qu’il faut donner la priorité à la promotion du ferroutage et limiter les autorisations de traversée octroyées aux camions. Ou, pour citer l’ASFINAG : « l’augmentation du trafic augmente aussi le risque de catastrophe » (Mesures pour améliorer la sécurité dans les tunnels routiers autrichiens, septembre 2000).

Info : ITE, Renate Zauner, ugatza@gmx.net

Suisse : Derniers chiffres du trafic de transit / quantités record en 2000

L’année dernière, 1,4 million de camions a traversé les Alpes suisses, soit 7% de plus que l’année précédente. Le trafic ferroviaire a, pour la même période de temps, progressé de 12%. La part de marché du rail dans le transport transalpin de marchandises a ainsi enregistré une augmentation d’1% passant à 70%. C’est ce que montrent les derniers résultats des observateurs pour le transport de l’Office fédéral du développement territorial (ODT). Entre 1999 et 2000, le transport transalpin de marchandises sur rails et routes a augmenté de 10%. Avec au total environ 30 millions de tonnes, c’est une quantité record de marchandises qui a traversé les Alpes suisses l’année dernière : 9 millions de tonnes sur routes et 21 millions sur rails.

Source : Bulletin des Alpes du 8.7.2001. Rapport « Güterverkehr durch die Schweizer Alpen 2000 - Verkehsrobservatorium » à commander à www.edmz.ch
Suisse : Des directives plus sévères pour les transports de marchandises dangereuses

L’Office Fédéral suisse de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) introduit au début du mois d’août de nouvelles directives plus sévères en matière de transport des marchandises dangereuses sur routes, rails et voies navigables. Ces directives répartissent les risques en trois classes : inadmissibles, (classe 1), problématiques (classe 2) et admissibles (classe 3). Elles considèrent que la mesure la plus efficace pour limiter le risque est de produire les marchandises dangereuses là où elles sont nécessaires afin de supprimer le transport. Qui plus est, elles citent l’utilisation de camions-citernes renforcés, d’itinéraires bis pour éviter les voies et les gares avec trop de trafic ou de tunnels, de limitations de vitesse et la promotion du transport de marchandises en plus petites quantités.

Infos : Communiqué de presse de l’OFT http://www.bav.admin.ch/d/mm/ar_detail_d.cfm?mm_index=368

Grande Bretagne : Péage routier et subvention transversale prévus

Ken Livingstone, maire de Londres, prévoit un péage routier pour le centre ville. Ce péage, en vigueur à partir du 01/01/03, devrait coûter environ cinq livres pour les voitures. Les recettes nettes s’élèveraient au total à 200 millions de livres par an. On escompte une réduction de 10 à 15% du trafic de voitures. L’argent devrait revenir aux transports en commun (bus) mais aussi à la circulation à vélo et aux piétons. Promouvoir les transports publics à l’aide d’argent récolté par un péage routier (Road-Pricing) représente une nouveauté en Europe.

Infos : Municipalité de Londres, www.london.gov.uk
Publications

Initiative des Alpes (2001) : Comment les communes peuvent-elles se protéger contre le flux de poids lourds. Instructions et mesures détaillées contre le transit de camions dans les localités. A commander auprès de : Initiative des Alpes, Boîte postale 28, 6460 Altdorf 1, tél. 041-870 97 81, fax 041-870 97 88, info@alpeninitiative.ch
ETEC - Office fédéral du développement territorial « Alpenquerender Güterverkehr auf Strasse und Schiene 1999. Alpenübergange der Schweiz » Berne, avril 2001, Chiffres et données détaillés sur le type, l’origine et la quantité des marchandises qui ont traversé les Alpes suisses en 1999. Pour toute commande : www.edmz.ch, CHF 11.-

Veuillez envoyer vos annonces pour le prochain fax avant le 15 août à :

Initiative des Alpes, Rédaction FAX ITE, Boîte postale 28, CH-6460 Altdorf 1

Fax : 0041 – 41 – 870 97 88 / e-mail : alpite@rhone.ch Merci beaucoup !
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